
APPEL AUX ÉTUDIANT·ES DES ÉCOLES SUPÉRIEURES 
D’ART DE BRUXELLES POUR UNE EXPOSITION 
COLLECTIVE AU JACQUES FRANCK

Le Jacques Franck, centre culturel de Saint-Gilles, lance un appel  
à destination des étudiant·es des écoles supérieures d’art de 
Bruxelles en vue d’une exposition collective du 16 mai au 18 juillet 
2025. Ce premier appel à participation vise à donner de la visibilité 
aux artistes étudiant·es, à rencontrer ces nouvelles générations de 
plasticien·nes et à découvrir la pluralité des formes d’expression 
actuelles. Il s’agit aussi d’une collaboration autour d’une exposition 
collective entre les artistes sélectionné·es et la chargée de projets 
du Jacques Franck, permettant de se familiariser à toutes les étapes 
de conception d’une exposition, de même qu’à la logistique liée  
à celle-ci. 

CONDITIONS GÉNÉRALES
—  L’exposition se tiendra au Centre culturel Jacques Franck  

du vendredi 16 mai au vendredi 18 juillet. 
—  Les projets proposés ne doivent pas répondre à une thématique 

spécifique et tous les moyens d’expression plastique sont admis : 
photographie, vidéo, peinture, dessin, sculpture, numérique, 
textile, techniques d’impression, installation…

—  Vous pouvez proposer une série, une installation ou un ensemble 
d’œuvres.

—   La somme de 500 euros ttc est allouée à chaque artiste 
sélectionné·e : elle peut se diviser entre une aide à la production 
(des impressions par exemple) et la rémunération de l’artiste,  
ou être entièrement consacrée à la rémunération. 

—  Nous encourageons les projets déjà produits pour favoriser 
la rémunération des artistes, mais cela ne constitue pas une 
condition sine qua non. Le choix est laissé aux artistes dans  
les limites du budget. 

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
—  Être étudiant·e dans une école supérieure d’art à Bruxelles,  

de tous niveaux d’étude. 
—  Être actif·ve dans les champs des arts plastiques : photographie, 

vidéo, peinture, dessin, sculpture, numérique, textile, techniques 
d’impression, installation…

—  Ne pas avoir exposé le projet proposé dans un autre cadre que 
celui de l’école. 

—  Être en mesure de produire des factures ou d’être rémunéré·e. 
Les frais de production seront réglés directement par le Jacques 
Franck, sur factures uniquement. Les artistes seront rémuné·es en 
fonction de modalités qui conviendront aux deux parties. 
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CANDIDATURE
La candidature se fait sur dossier qui est étudiée par un jury.  
Le dossier est à adresser au format numérique uniquement à l’adresse 
anaelle.pretre@lejacquesfranck.be avec comme objet du mail : 
Candidature appel + nom et prénom
→  La date limite de réception des dossiers est le dimanche 16 février 

2025 avant minuit. 

Chaque dossier doit comporter : 
—  Le fichier PDF sera nommé appel_nom_prénom 
—  La première page devra reprendre les informations suivantes :  

nom et prénom / adresse / adresse mail / numéro de GSM / date 
de naissance / école + filière + année d’étude. 

—  Un C.V. ou une biographie succincte. 
—  Une courte note sur votre démarche artistique, les disciplines 

que vous pratiquez et les thématiques que vous abordez. 
—  Une proposition de projet pour l’exposition avec 15 images max  

et un texte de présentation. Vous pouvez proposer une série,  
une installation, un ensemble d’œuvres. 
Il faut mentionner l’année de réalisation, la technique,  
les matériaux et les dimensions de chaque pièce. 

—  Merci de préciser si les œuvres sont déjà produites ou si elles sont 
à produire. 

—  À noter : veuillez ajouter les liens de visionnage si vous proposez 
des vidéos.

→  Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés. 

CALENDRIER
—  Date limite de réception des dossiers :  

dimanche 16 février 2025 avant minuit. 
—  Annonce de la sélection par le jury : début mars 2025. 
—  Dates de l’exposition : 16 mai → 18 juillet 2025. 
—  Montage de l’exposition : 13-14-15 mai 2025  

(il faut pouvoir être présent·e le 13). 
—  Vernissage : 16 mai 2025 à 18h. 
—  Démontage  : 19 juillet 2025. 
—  Visites guidées : dates à définir. 

RESPONSABILITÉS 
—   Les artistes devront être titulaires des droits relatifs au contenu 

de leurs œuvres. 
—  Les artistes devront céder gratuitement les droits de reproduction 

au Jacques Franck aux seules fins de promotion de l’exposition. 
—   Les artistes s’engageront à participer au montage et au 

démontage, et à être disponible·s pour un événement de 
rencontre avec les publics. 

→  Pour tout renseigner s’adresser à Anaëlle Prêtre :  
anaelle.pretre@lejacquesfranck.be 
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